
4.12 ANNALES DES MINE • DE IlELn !Q E 

3. - Assistance. 

u) Assistan ce san~ anesthésie : 
Un aide 
Deux aides ou pl us 

b) .AssUanc~ avec ane th·, ir : 

Un aide . 
Deux aides c;rn plu 

4 . - Cas non spécifié.~ ci-dessus. 

. fr. 10 
20 

fr. 20 
30 

Le intenentio.os et les traitement.,,; non .. cl . . vises ans la nomenclal 
pl'ecedente t relatifs à des accident O ·ca .· . ur(' 

. . . , . · 1onnant au morns une · .. 
[ acite de tra ,·ad d un Jour eront paj'és d" .· 1 . . 111 c1-1-. . . ' apres e ta1•1f suivan t: 

a) Accidents necess1tant un traitement . d. 1 
quatre jours . me ica de un à 

b) Accident nécess itant u~ t;'ai;cm~ot. ~tldi~al · fr. 
sept jours. de cinq à 

c) Accidents nécess itant un traitement 'd' 1 
quatorze jours me ica de huit à 

d) \ccidcnt · nécess itant un tr~il~m~ t · ·ct· · · · · · 
trente jours . . . . . . 0 me ical de quinze à 

e) Accidents nécessitant un tr;it ·me;lt · éd ' · · · · . 
mois: pour .le premiet· moi . . m ' ical de plus d'un 

pl us 5 francs par quinzaine · · · · .· upvlementait·e jusqu'à 
ration du sixième mois. l' expi -

'l'ARlF B. 

1. Lés ions donnant li eu · a un t rait nte1rt de rno· 
jours . in . de huit 

à un l1 ·a itcment. d~ h;1it . fr. 2 . Lés ions donnant li eu 
torze jours à qua-

3 . Lés ion donnant lieu a un ;rai~en~en~ · 
j ours . de quinze à tr~nt~ 

4 . Lésion · donnant li eu à.u n· · trait 'ment de t. . . . . 
oixante jouis · rente et un à 

5. Lésions donnant li en 
à quatre-vingt-dix jour. . 

6 . Lé ions donnant lieu 
onzejou·rs à ix moi 

a un trait men t d . . . . . 
e soixante et un . . . 

à un traitc~mcnt de· · · · · 
quatre-ving t-. . . 

') .., 

(3 

10 

20 

20 

10 

20 

30 

40 

· GO 

DO CT ~rENTS AT>i\!LNJSTRATIFS · 

, . Lésion " aya nt occasion n · la 0101'1 , · quell e ciue soit la 
cl11rée du traitcmrnt. 

Approuvt'• ponr èt1·e annexe·· i, Not1•p arrêté du 30 aoùt '190'1. 

u::opn r.11. 

l',11· l<' l l ni : 

Le .\1i11isln: de lï11d11s/1 ·f1• cl du '/'n1 1•,11ï. 
F11A::s<:< rrn: . 

Circulaire du 31 aout 1904 aux Gouverneurs. 
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GO 

m:,.;1,-Ti•: 111-: 
1, 1: 

lfr11x r llr". lr :{I anù t IOQ\. 

1..' JN Ill !STRIE li:'l' l)T ' 'l'HA \' .\ 11. 

Office du Travail 

.'ieclin11 des c/11xid1:11/sd11 'f'rn1•.1iÎ 

.\J o:,.; 'Il•: ' H 1.1·: (;,11 · \'El\'.'<ElïL 

Le \Jc,nife111· tir cc jou1· p11blic• tlP11X a1Tétc'•s ro.raux p1·is c•n ,·('1·111 
de la loi du :2/1 tlécPm br , 100:J ,;111 · la 1·h1a 1·ation clrs dom ma;:re. rés11 l
tant drs accicl<' ul:,; du II'élVa il. 

f. - Le prellli<'I' a1·1·èh\ qui po1·te la da tr du 20 aoCtl 10U!1, ··tahlil , 
en exécution dL·::: al'l i 1<'~ 7, JO, ·J/1. 17 . 18. H), 2n l'tliO de la loi, le 
Regleuwnt [J<in ;,;al ,{,· l'assw·m1 e crmt1 ·e les a ·cirlents da trai·ail. 

n con rient d'en i 11d iquer hrièvemeul la po1·t{•c. 
Le principe fondamental de la 1c,gi ~Jation nouvelle. r'es t, on le , ait,. 

la réparation obli,,.atoi1·r , il fu1·fa it , Llc tons les acc ident;.: tlu travail 
·urvenus aux 011v1·ir1·,;. rla11s le,: ellt1·rp1· iscs ,·iscr~ it l"arti d<' Jcr 
de la loi. 

La répa1·atio11 co111preod u11 c imlemnitc pécuniai1·r , t[lli t·eprc\seule 
une fraction du .·a lail'c, ainsi qu le:-: frai s médi caux et pharmacC' II · 
tiques afl'érc 11t ~ a ux six pl'Cmie'r:-: moi co11sécutifs- il l'accideut. 

J,'.indrmo ité f' . t duf' il la ,·irlim e et, c11 cas dP mort, i1 f'<' l'laim•, 
catt;gorie d'aya nts dl'oit : ell • t ) t, r n 1·cgle géné1·ale, allouüe .-0 11 la 
I',ornl<' d'un' r <' ntc viao-01·c• :-: i l'incapacité es t permanente. c l ::;o u. li\ 
forme d'un<' 1·cnte viagcrc ou lemporai1·e s' il ,:'ag it d'un acridc•ut 

mol'IPl. 
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L.1 réparation est individuellement à la charge de chef d'entre
J l'Ïse: lorsqu'elle comporte une rente, le patron ne peut se contenter 
d'en payer les arrérages au fur et à mesure des éch ··ances; ilet tenu, 
dans un délai fixé, soit de vei'"er le capital d la rente à la Caïs. e 
générale d'épargne et de retraite ou à un autre établi ement officiel
lement admis à faire le service des rente , soit de fournir des . üreté. 

pour la con. titution éventuelle de ce capital. 
Toutefois , les chefs d'entreprise ont la facu lté d s'e.'Goné1·er de ce.: 

diverses obligation s, à la condition d'eu transférer intégralement la 
charge à un établissement d'assurance reconnu par l'l~tat. 

Il leur suffit, à cet effet, de s'affilier à une caisse commune d'as
surance constituée entre patron et ag réée par le Gou verne ment, ou 
bien de traiter avec une société d'as urance à primes fixes t!galemeo t 

agréée. 
La cai se commune ou la société ont alor. ub!'og •es aux obli

g ations de chef d'entrepri e, qui I ar là même, ont déchargé de 
toute re poo abilité personnell v i -à-vi d leur ouv1·ie1" . en ca 
d'accident du travail. 

Tl e t à remarquer que les patrons ainsi exonél'es . ont, en outre, 
dispensés de la cotisation de garanti e que la loi met à la charge des 
patrons non exonérés : ces derniers rest , ot d' a illeurs, nonobstant le 
payement de cette cotisation, personnellement tcn us de la r éparation 
des accidents survenus dans leurs c11tl'eprise , . oit qu'il s aient con
tracté avec un assureur non agréé, soit qu'i ls aient jugé boo de ne 
pas s'assurer du tout. 

Les contestation relatives aux indemnité duc aux victimes d' ac-
ideots ou à leurs apnts droit sont jng 1c par le juge de paix, a 

charge d' appel devant le tribunal de premiè 1· in : tânc pour le · litige 
d'une valeur déterminée ; toutefoi s, le cai s communes d'a. su1·ance 
ag réée peuvent ubstituerà lajuridiction dujuge dc paix cellc d'un 
commi~sion arbitrale campo ée de clwfs d'entrcpri 0 t'.t d'ou,Tier , 
pré. idée par un mag istrat. 

li importait de rappeler ommairement CC) cliver e r èrrles de la loi 
du 24 décembre 1903 pour bien fairn aisir le but du 1·èglement 
genéml établi par l'arrêté royal du 29 ao0l 190l1 précité . 

En effet, le règlement a pour objet de déterminer les conditions 
auxquelles les sociétés d'assuran ce a primes fix .- aio. i que les caisses 
communes pourront être agréées par le Gouvern ement, de fixer 
ensuite, pour ces dernières cai :ses, les princip. s d' r~aoisation des 
commission arbitrales et enfin de régler les rv1ce de r entes. 
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L'attention des industriels el des as ureurs est spécialement appelée 
sur l'article 4.6, aux termes duquel les sociétés et les caisses communes 
d'assurance pourront introduire leurs requêtes, à fin d'agréation, à 
partir du pr novembre 1904. . 

Les dispositions du règlement "'énéral relèvent, en plus d'un point, 
de la technique des assuranc s: d'où le ca1·actère parfois assez spécial 
et assez complexe qu'elle revêtent. 

J'ai jugé bon, Monsieur le Gouverneur, d'en faire développer briè
vement les motifs dan unr. « note explicative » qu i est annexée à la 
présente circulaire et qui, vu la nouveauté des principes juridiques 
dont le règlement d lduit le conséquences , ·era consultée avec fruit 
par les intéressés. 

On ne s'est attaché, dao cette note, qu'aux points essentiels, sans 
in ister sur les cho es qui s'expliquent d'elles -mêmes. Des instruc
tion relative à l'emploi du barème annexé au règlement ont été 
jointes à la « note explicative », r1u'elle viennent utilement com
pléter. 

II. - Le second des arrêt ;s publiés aujourd'hui, et qui est daté du 
30 avril 1904, •tablit le Ta1·1'.f' méd?°cal et 7J!ia1·maceutique prévu par 
la loi du 24. décembre 1903 (art. 5). 

L'o~jet de cc tarif c t uniquement de déterminer à forfait Je 
sommes jusqu'à concurrence de q u.cllcs le chef d'entreprise sera tenu, 
en ce qui concerne le frai · médicaux et pharmaceutiques, lorsque la 
victime de l'accident au ra choisi elle-même le médecin et le phar
macien . Or, la victime n'a pas le choix du médecin et du pharmacien 
quand les chefs d'entrnpri e ou Je assureurs agréés qu'ils se sont 
: u bstitués ont établi, à leur charge cxcl usive, un service médical et 
pharmaceutique: il faut, d'ailleurs, qu' en pareil cas, le règlement 
d'atelier mentionne I'in titutiou de ce service, ou qu'à défaut de 
règlement , les parties soient convenue , par une stipulation spéciale 
du contrat de travail, que le rvi cc t'. t in titué par le chef d'entre
prise. 

Telle est la loi. Il en r ésulte que, Jor que la désignation du médecin 
et du pharmacien se fera, dans le conditions légales, par le patron 
ou par l'assureur ag réé, ceux-ci auront à s'entendre avec les prati
ciens qu'ils auront choisi en ce qui concerne la rémunération de ces 
derniers . 

La loi n'a prévu aucune tarification spéciale dans cc cas. Mais la 
volonté du législateur est que les victimes soient convenablement 
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traitées; et ceux qui oot la charge de lem· procurer les soin s que Jem· 
élat r éclam e seront , sous les sanctions de droit , tenus de s' acquitter 
d~ ~eurs obligations équitablement et de bonor foi. 

III. - Les auL1·cs arrétés royaux qni doi\·ent rég ler l'exéculi oD de 
la loL sur les accidents du trava il seront pris ver la fin de la présente 
année; la Joi se ra appli ca ble . ix mois aprè · la pu bl icalion du dern icr 
des arrêtés obligatoir ment prévu . , el celte publica tion e rn f'a itr. 
de telle sorte qne la loi entre en v ig ueur à la date du 1er juil
let 1905. 

Il convient d'attirer l'attenti on des intéressés ur l'a1'li cle 36 de la 
loi relatif aux polices d' assurance qui aurai ent été sou crites sous le 
régime ancien de responsabilité en matière d'accidents. el qui, par 
hypothèse, seraient encore plus ou moins compatibles avec le J' Ùg· im e 
noU:veau. Cet article est a insi. co nçu : 

« Les polices d'assu rance , antéri eure de six moi à la date de la 
mise en vig ue ur de la présente loi et relatives aux ri squ e. tl 'acc idcnt 
du travail dans les entreprises soumises à Ja dite loi, pourront , dan s 
le délai d' un an à dater de a mise en vi "'ucur , être dénoncées pa r 
l'assureur ou l'assu ré, so it a u moyen d'une décla ration écrite dont il 
sera donné reçu, so it par un acte extrajudiciaire. 

» Cette dénonciation ne sortira ses effets qu'à partir de la mi se en 
v ig ueur de là loi, sauf co nvention contraire; elle ne donnera li eu à 

aucune indemnité. » 
Le sens év ident de cc tex te es t le suivant: pour que les intéres. és 

- chefs d'entrepri e et assureurs - fa sent util ement usage de la 
fac ulté de dénonciation qui leul' es t accordée, il faut qu ' il. ag issent 
au plus tard avant l' expiration du dùlai d'un an que fixe l' ar ti cle ; ce 
délai de rigueur pre ndra cours à la da te de l' entrée en v ig ueur de la 
loi, soit le i •r juillet 1905. Mais ri en n' empêcherait le chefs d'entr e
prise et les assureurs de dénonce r les polices acturll cs dès avant 
cette date . 

Il Zew· est loisible cle le fa fre dès a pr·esent; toutefois , il est bien 
entendu qu' en toute hypothèse et à moins de convention contraire, la 
dénonciation ne sort ira ses e ffets qu' à partir de la mi se en vig ueur 

de la loi. 
Enfin, les ·polices qui ne serai ent pas de· ix mois antéri eures à la 

date de l' entrée en vi g ueur, c'c.t -ù-dil'e, en d'autrl's termes , cell es 
qui porteraient une date postérie ure a u 31, dé~rmbre 1904 , ne seron t 
pas suj ettes à dénonciation aux term e,: dr I arl1 cle 36 . 

... 
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L'article 36 indique deux manière de dé11011cer les polices. La 
partie dénonc;antc peut adre scr à l'autre partie une déclaration écrite; 
la partie à qui la dénonciation es t faite devra donner reçu de cette 
déclaration . La partie dénonçantc peut aussi p1'océder par ,un « acte 
extrajudiciaire », c'est-à-dire faire signifier, unilatéralement , à la 
pa1·lic adverse , un exploit d'hui ss ier lui notifiant la dénonciation . Le 
second de ces moyens est celui qui oflre le plus de garantie à rai on 
du caractère authentiqu e de l'acte. 

Je vo us prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien faire 
publier la présente circulaire dan s le l11ènw1·ial aclminist1·ati f de la 
proYince. 

L e ~finisti·e de l'Industi·ie et 'du--Ti'avai l, 

F'RANCOTTE, 

;:r,-, . 1 , 

:~ . ~' . 



ART . i, 2 
et 3. 

;\.RT. 4. 
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ANNEXES . 

A . - Note explicative. 

s f •r. Division du i·èglement. - Le règ lement est dh·i sù c11 1.: inq 
chapitres. 

Le premier chapitre forme un e sor te de préambule. 
Le ·chapitre If est co nsael'é aux sociétés d'ass u1·anccs à prime~ 

fixes. 
Le chapitre III s'occupe des ca isses commun es d'assu1·an ce. 
Le chapitre IV fixe les règ le;- spécial es relati ves an ~crv ice de,; 

1·entes. 

Lr chapit1·r, V. r nfin , con ·e 1·11 c la man iè1·0 dont l'11g-1·t'·a ti un p1·1•11d li 11. 

CHAPITRE PIH:\rlflrn . 

DispfJi;iûons preliminai1·es . 

§ 2. Genùalites. - Les articl e. 1, :2 et :3 n'appe llent a11cune 
explication spéciale : il se bornent à rappele1·, eu les précisant, le:,: 
di spositions de la loi relatives a ux assureurs agTclP$ Pll g t'•nt'•1·a l. 

Dl!," ·udetes d'assw ·anc;e.~ ù 11 1·i11ws firJ'eS. 

~ :1. Hx istenc;e legale e l ( 11/' //ll! des S1Jcietes . - Les ,;ocié lés d'a;<:,: 11 -
rances a pr im e>' fixes qui solli citent l'ag-rêation anronl il jntifier de 
leur existence légale. C'e t ce q11' établit l' a rti cle 11 (a lin éa l "'"). 

Les compag nies à primes fixes sont df's soc iétés comm el'cia les dont 
le statut juridique est défini p;ir la loi du 18 mai rnn-22 mai 1886 . 
On n'ignore pas qu'aux te rm es de la loi d1115d écembre 187?(a1·t. :2) 
les entrepri se:- d'assurances ii µrim e:=; ~ont rêp utées ae te~ de co m

merce . . 
Dai;i s les limites de la loi comm erciale, il est loisibl e a u Go uvcru e

ment @e presc1'Ïre les cond it io ns anxqn ell cs les sociétés auront a se 
conformer pour obteuir le bénéfice de J'a g réation. Tl e. t cla ir qu r Ir 
réglemeut peut, notammen t , dé.termi ncr la forme dans laquelle ell t•s 

devroiit être constituées. 
L'article l1. alinéa 1°,, n'admet à J'agréation ri.ue les sociétés ano-
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ny mcs et les sociétés en commandite par actions. Le texte exclut donc 
les sociétés en nom co llectif et les sociétés en commandite simple. En 
fait , cette exclusion n' a pas d'importance, attendu que les entre
prises d'a ssurances contre les accident ne se constituent jamais 

.d'après ces types, qui, au surplus, ne se prêteraient point, de _par 
leur nature même, aux mesures de garantie et de publicité qu'il 
fa ud 1·a bien exiger. Mais le texte écarte , en outre , les sociétés coopé
ratives. Il se peut que de rares compagnies prennent cette forme; 
mais ou aurait quelques raisons de e demander si celle-ci ne cache
rait pas alor: de véritables associations mutuelles (dont la légalité, 
daus ces conditions, serait fort dou teuse) , lorsqu'elle n'aurait pas tout 
simplement pour but de permettre aux fondateurs d'échapper aux 
garanties que la loi réclame des '.sociétés par action . En toute hypo
thèse, la for me coopérative devrait être repoussée. Aussi bien , pour 
les entrep ri ses a but commercial, l' application de la règle posée par 
l'arti cle 4 n'offrira-t-elle aucune difficulté. Et quant a ux véritables 
association mutuelles qui auraient l'intention de se faire agréer, la 
loi leu r impose - et, a vrai dire, c'est pour elles une faveur plutôt 
qu'une charge - l'obligation de se constituer sous la forme de cai~ses 
communes . 

§ 4. Exam en de la s'Îluation financièi'e des societes. -;- Aux 
terme. de l'article 4 , alinéa 2, les soc iétés qui ont déja fait des opora
ti ons, quelles qu'elles so ient, avant d'introduire leur r equête, auront 
a fourn it' certaine~ ju. ti ficat ions relatives à leur solidité financière. 
C'est indispensable. A quoi servirait-il , en effet, de constater, par 
exempl e, que les pre criptions légales concernant la souscription et 
la libération des actions ont été remplies , s i, au moment où l'arrêté 
d'agréa tion était pris, le capital se trouvait ab orbé, e1i tout ou en 
partie, par· des pertes subies antérieu rement? Refuser au Gouverne
ment le droit de se préocc uper de la ca pacité financière des sociétés 
requéran te,", ce serait réduire les conditions d'agr éation a de vaine 
fo i-ma lités . D'ailleurs, la vér ification toute générale a opérer ici doit 
être préalable ; une fo is l' ag réa tion octroyée, Je contràle s'effectuera 
conformément aux règles détaillées par le règ lement. L 'essentiel sera 
d'ex}g:er des compagnies des rra ranties telles que les dangers de 
mécompte soien t r éduits au minimum; l'arrêté prévoit notamment, 
dans cet ordre d' idées: a) la souscription en numéraire d'.un capital 
mi oimum , libéré dan une proportion déterminée (art 5); b) la for
mation d'un fonds de prévision (ib .); c) la constitution d'un caution-
nement (art. 7); d) la for mation de réser,es (art. ·13). · 
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Quant à la urveillance [ ~1-mnncntc a éta blir ·u1· le· : ociété::: 
ao-rêées (art. 17) , Ile ne pol'l era que sui· les opérati o1_1 se rattachant 
~ la Joi. du 24 décembre ·1903 . En prin ci1;e, nue co mpao·ni ag recc 
pour l'a ~urane -acc ident. ue e1·a : ur,eilléri qu a ce seul point de 
,:u •, çn èqi . i ell e ra i:;ait c•n 011t1 ·<· rl r,; opc;ra ti on" as:: n1·an c1• -v ic. as"·n-
1_-,i nce- incend ie, c•t r. 
·~ o. Çondi_tiom y e>wmles des 11u lice ·. - L'a1·ti cle !1. a linéa ::;, 

p1·escrit l'~xamen fic conditi on. ,,.é11fralcs des polices. f: et examen est 
n~ëess.aire a rai :sr n cl es di po iti on:- dP:-: arl i1 '. IP,- _-J8 , 10 t 20. dont on 
lrouYera l'expli ra ti on pin~ loi n. 

§ · G. Exâ11w11 de:; ta1·i/ ":; d ,• 1,1·i111.es. -- Co nvien t-il d<? :-:o u mettre il 
l'ai probation du ~0 11verncmr n:t lrs ta1·ifs ri e prim rs des socLétt'•,- ? 

C> n a · 1J"P· ,, qu :-;emblable a pp1·o bati o11 i l'ëlÎl i1 l' enco11l1·p ti c la 
lib :rt ' de 1·a~s 111·anrr Pl dr la lilie1·l1' de• la co ncur·r·<·n ce· Pllll'e a~s 11 -
1·e nrs_. _Il a hielr ,'falln . :-: 1.11· \' r poi11! , a)'pliqn<·1· la loi dan ., :-: 1111 l':<jll'il ; 
l' a ut orit é n'a pa:; il :-: 'imm i:-: l!er· .dan . la gesti on d< ·s é11la i1·e - tl' a . . uranc · 
a u poi~t de ,·ur commc1· ia l. Ell e nr pe ut q11 • Lrace1· ec1·tai11 es l'èg_l " 
g-C:•a.éral eset ensnit e acco l'd r r· r>t 1·eti1· 1· l'a n- rc•a ti on La lni lui interrlil 

, 0 .' • 

d aller plus loi11. 

. D'aill eur·s .. l'a 11t o1· ité qn i at!,' réc doit sP 1·e-<•1·Yr 1· la plu ,: Pn ti ër:e lati -
1u~e èü vue de,: r as où il y aura li II de l'éVO<ll!Cl' 1·a ~rr(•ation ; il Il· 
fa ut pa · qu ' un as~ 11 1·c11 1·, m,•nac; d n•,·o ·al ion . pui.·s s' ab 1·itcr dC' I'· 
1·iè l'e l' approhati1111 qu i a u1·a it (•tr don 11 <'P à d<•' tfü· if",: mél l f.i it : po111· 
t·xpli_qu •r le ma 11 vai s 1·t•: 11ltal ,; rl C' :on 1·11ll · •pr·i sl'. 

:vcai : il n' . . a au ' 1111 oh ta ·l t• à • • q11 °0 ll dc ma 11d it 1111 ,1 ,;,:11rn111· 
_quelle e :t la m(·lli ndp " i<·11ti fi qu1· il laq11 r> ll r il co111p le 1·eco 111·i1· pour 
ca lcul 11· ,.:e,.: pr in1 r,: : à l"C I 1'.:,.:·a 1·d . li• t- app1 ·i'•cialion ,: u)l.iri: lin •,.: Il l ' :::o_nt 
pa,.: i m pn •,; i bl C's l'i l' i le,: jH•1· mPlt1:n11 I de po1·tr 1· 1111 .i 11 ;.:·<1111 c 11 l ;: 11 r 11 · 
car·aclèr pl 11,: 0 11 mai n~ :-:1·1• ip1 1x de • l'en lr •p l'Î.;e t1 ·ass 111·a nee q11 i :-:o ll i
cilc l'an-1·1'a ti on Jl' nù la di :- pn" itio11 ti r l'a1·ti ,· lc 1. a lint"•<1 :i. Il a ,;e111bli'· 
qu' unP :-:oc id<'• ~p1i Il<' ,:e 1•a it pa;,; 1•11 lll l's n1· de donne r· li< s cxpliration ,; 
:-:ati ·fai. an te,: r·P la t iv<'m nt :111 poin t ici pri"• n1 . 11 <· mi"·1 ·i t"i ·ai t qu·11 11<' 
111(•<li ocr1' ro nfia 11 r c• 1•t q11ïl y n111·a i1 da og-r 1· ~' l' c1,.tTi'·1·1·. 

.\. 1\1' . 5. ~ î . C're1 iital .·, ,r·ia l ,·t Ji,11rls , /1• 1,1i 1·isiu 11 . - l: al"l ir le G n'a d' a11t1 ·t· 
but qu de 1·r>nl"ul'cPr r.c r·la in P,: 111 r:-:u1·r:-: ÙP g-a1·élnlie c1 ,-.,jù rl<'l' l'Pl<•e" pa1 · 
la loi .. 11 r Ir:-: . 1H·i r l<•,: cn mm<'I 'L' ial e:-:. 

ART. 6. ~ 8'. , 'nciétes 1;t1 ·a11oère.s . - l> an~ 1· •xanwn de la q11<•s li ou dt• :-:a rn il' 
i'Ïl COl1Ve11ait' dc place!' lps ;' Oc ir te:- {>t 1·ang-ère: Sil !' UD pied (1 COJ11-
p lelü égalité aT< c· les :-0 i(; tl's l>P lg·p;:_ 0_11 11 P 'rs t oaturr ll r nwnt occupr 
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que du seul intérêt tl s indtdri •ls a sujetli~ â la loi des ouvri r s 
appelé;; a e11 bé!néfi •i e r. 

Or, à c • point d ni e, l' hés it ation n' ;tait pas po~;:ible · il n'y avait 
a11 cu ne rai .. on d' éc111 ·tr. 1· Je- ·oc iétè,: r tra ngè rc" • ·· rieuses ni de le so.n
nrnttr i1 1111 1·ég- im<' ditl'ércnti el. n'aill r.11r·. ;: i 011 le fai :,:ait, ri n ne 
se rait plus l'a il e à de pni~ a nt es ociét ·.- ;tran °·ore,; que de tou1·a c>1· la 
loi. n con tituant ch z notk de . oc iétt'.•s filial e helg , dont elle I os
sederaie11I à peu pr' " toutes Ir a ·tia n. ! Ce ;"'OOL éviJemm cnt Je;; Bel ·es 
riui y perdl'a icut, pui squ'au li eu de la ria l'antic d'uae 50 · iélè anci nne . 
peut- ·tre x ll eotc. nou n'a 111·io n. que cell d'u ne sociét ; nou nli lP. 
i1 ca pital moind1·e, expo-ée à tons les aléa. du début. 

L'articl 6 exige t outefoi · rtain e pré ·autiou indispr n able . . 
. 9 . Du cauliom ie1nc11t. - L"art i 1 7 ex ig- des soci1;l · la i:0 11 ti- AnT. 7 , 8 , 

tution d'un cauti onn ment i1 la Cai-se des d ' pôt. et con si"'nati ons. Il 9, 10, 
n' · a pas lien d' i11 siste1· u1· le r·ègle, très simpl e,, qui concernent 1 11 e.t 12· 
mode de on, titulion el le:- formalit '· admini. trati v à ,·emplir . 
:'lia i. qnelq11 . mot~ d'expli ca ti on ne ~cront pét :-; inutiles quan t a n 
montant du cauti o1111 ement rl quant à la oaLur • de Yaleur dont il 
devra se co rn pose1· . 

10 . • }fon tant d a ca tt l io1111 emc11t. - A la diflë rcnce des 
ré:ervcs mathrm athiqu cs, rp1i out pour obj et de·garantir l' exéc ution 
d : obligati on relati ves anx ' ini ·tl'e' Mj à liqu idés . le ca utionu ment 
a pou1· but de répond re dr l'!'xec 11ti on <'Yl'ntuell drs <' ngagcment - c• 
r·allachan l aux 1·i squ •sen C'O ur~ •t a ux ~inislr ' 11 0 11 liquidé-. 'l'héo ri 
qu •ment, e engao- mr nt . ont couYcrts par 1 ' pr ime . pui ·que. 
th ·orirp1em nt , l'rn gag-rmenL de l'as. 01·c111· c t équiYalr nt â ce lni de 
l'a s. 11r(• . L• r,autio1111c>mc11l doit èt1·e (•tabli d mani ~re à pr'•venir 
tout mecompl • da11 s le cas oil . pa 1· suite d'c1Tc>11rs da 11 - I •' p1·é ,·i ions, 
d' insolvabilit<' ou ,le toute ;iulre ca u:l' . la pratique contrccli1·ait la 
tli ;01·ie . La prudence cons ill de fixc1· comm e chiff1·c du cauLi oone
rn eot un e :ommc qui 11 e snit pa ' inffri •ur· ~l la Yal ur de la t talitL; 
(lp,.. r nga" 111ents dl' l'étssm· •u1· pen laut le der nier t•xercic •. :\.la is ou 
n'a pa:< ad mi ,:., quP t'.<' t'ùt 11ffi saut : élllX tc1·111cs tl e l'al'ti cl 7. c·ei' t 
,: 111· une fui ~ ' l d 1mi la val(1 111 · dont il s'ag it quïl otlYieod ra t!e 
la hier. La rai. 011 r n est <(U r Il' ca 11l io nn ment dan le ;;yst" merlu 
pro,j •t. rl oil par 1· non Sl'tdemeut il l'o hj et qui a étt'· indiqut'•, mRi · 
encore â l' i u ul'fi ance po~-ible de la r 1senP ma thématiq u , prov i. oi re 
vi i' ·e à l'arti cle 13. 

Quel e t le but de cette ré erve math imat ique provi r;oi rc? 
l·~ ll e provient dr e que . . ui,·ant la loi, le capital de~ r ni es via~·"1·e~, 
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•n cas d'incapacité perma nen te, n , doit être con ti l ué qn 'après l'ex pi
ration du délai de revision, :;oit t1·oi~ ao- . o n'e t qu'aprè trois ans 
que la valeur de obliooat ion~ del a ._·u1·eur et ct,fi n ili vement ela blie ; 
en d'antres terme .. . ce n'est qu'apr ·· troi ao qu' tou · le ini tres 
d'u o exe1·cice peu ve nt èt l'e défin i li v m •11t l iq uid1; . La majoration 
d'un • d mi-fo is la valeu1· déte1·min ;e pl us han t doit précisément 
coustitue 1· la garantie de celle liqu iualiou défin i ti ve totale. 

L'article 7 fixe uu mi n imum au-ri e. 011 cl uqu (• I le cautionnement 
ne pourra pas descendre r111 ancl hi e n m ; m la a le u1· prise comme 
bac, ainsi riu'il vien t d'êtl'e llil,. l'ait inf'érieul'e ü ce minimum _ Le 
minimum e n r1ucstio 11 e L é tabli cl 'a p1···- 1 • total a11 11 ud Je plus 11,n; 
attei nt par l' n omble de pl' ime. dao~ I • ·ou 1·s de,; trois dernier 
x rcice ·. Cette r g le a pont' o bjet de cout nit· da11. certaines l imite 

les variation. du cautionnement. variation· dont J'amplitu l ri ·cp1 -

ra it cl ètr parfo i: cousidrra hl ·. j l'on s·e n tP11ait au ~ •u l clii ffee des 

indemnilt;s. Le~ p1·ime:; 011 t 1111 cara •lè1·p tir ·tab ililt'• qu • n pos ' ède 

1ias la ·hargc de,; iod mo iti'·~ r OèicL i,· ,:;; i l 't.;i it doue utile de fait·<' 
iute1·v nir l'él '•men t p1·ime, dans la fixation du ca 11tio11uc1rn•11t , a Lit1·t• 
de régulateur . 

n ol~ject ra pcut-ètre qu ïl cùt '•t · pl u. i 111 pie de ue p1· •od re que 
crtte d 1·nière ba ·e . Mai. il y aura it n qu lqu dangc1· à lu faire. 
pa1· q11 , tlaus le. début ul'tout, cl •s assu1·"u 1·~ peu sér ie ux pour-
1·aic ut êle' tcnt '>::; tlt• 1·éd 11ire i111prnù •111m e 11 L l • Laux ù •s p1·i 111e;; dans 
h• :':l' til bu L cl'allé'.•ct· 1 111·v obl igation , 1.' la l iv •,; au ca u tionnc meut. 

P out' la prcm iè1·> annùe de J'ouctioan m nt du l' ;:i · ·nrancc, to11 tP 
bas' po ·itiv mauquait. L 'arti ln 7 ;lablit •rn 1 il'iqu \me nt le caution
nrmrnt tle P,tte a nné à 300,000 franc: , · •qui n'a 1- i , 11 d'exagé1•1•. li 
tipuJ , , •n outre, que ce cliifl'r . . 1·,ri 1·a de minimum ah olu - pré .. 
aution utile n ce qui one •1· 11c· les socic\tés clr fa ibl impol'taacc -
t qu 'en a1H·un ca,: Jp ca uti un uem ut 11· •xci'·clc1·a l .:'>00.000 f'rauc.s . 

Cett1· ,:0111111 . ,:uppos1• 1111 c ltill't-p tl'afl'ai1· : s uflLa mrnea t ra,surnul, au 
point l.t• nw d • l'é 1uilibt·c fiuau ·iPl' d la so ·iét1··. 1 our qu'il ,;oit 
super·flu d'appliq 11e1· dë.-orma i~. clans L ulP sa 1·Î•"u •11 1·, la rër~le géné
ral •01 •ut adrni, c pour 1, c:a l ·u l du ca utionnement. D'a ille urs, uu1: 

i mmohi I i~.:i lion trop con,: idé l'abl • de ca pitaux :serai t pl'~i ud ir·ia hlr a u 

fonrti nnemcnt no1·ma l tlt· l'as ·111·an t•. 

~ 1 J _ C,msli l ulinn el plat 'meu t du ·a1tli11n11 ,me11 /. - Le cantion

nr men t e;;t aff' ('fr• par· p1·iv ilège au pa, ·emf' nl dr: incl mnitc ' ; clB plus, 
sa ri e. tinat ion im pliqu r que lt>s va lc111·. rJu i If' composr.nt ,_oient tic~ 
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valeurs de tout rep , cl disponibilité immécl iatn, clonl la con 1-

""nat ion en mai us sûre s'i mpo e. Le législateur l'a ai n. i voulu. 
Les articles 7 à 12 1époadent à ces nécessi té . 
Aux termes de l'articl ï, 1 d;pôt du cautionnement n'est pa · 

p1·éalable à la requêt . Il nP doit. n èlt· justifié qu'après l'obte ntion 
de l'agréation · mai l'arrêté à interveail' ne sera publié, t ne 
pourra ainsi sortir s s ffet~, qu'aprè. que la ~ociété ao- rnée aura 
prouvé qu'ell e a fait 1 néce sair ù c po int de vue . La rai son de 
procéder ai nsi est évidente. 

Le caut ionnem nt e ra coo titu ; ·oit en unm ··rai1·e - auquel ca 
la Caisse des dépùts cl oa icrnation._ ervira à la société un iatérêl 
de 2 1/2 °/0 l'an - soit o valeur én u mérées à l 'article 8 . 

On r emarquera, au a• 1 de cet article. les dispositions qui cane r 
oen t les fon:ls des Etat. étran cr . 

On ne pouvait g uère ·carter ce fonds d'une manièr ab olu : il 
en est d'excellent l leur ex lu ion aurait pu èt.1·e une gêne oo idë-
1•able pour 1 s soci'tés. Mai. , par onlrn, il en est de in"'ulièr ment 
médiocre . Faut cl pouvoi r '•dicte!' ici de règles invariable:: il a 
biea fallu s'en rappot·l r il l'app1·éciatio11 du Go uvernement quant à 
la proportion dan laqucll les fonds étrangers seront éveatuellem nt 
adm issibles. 

Il sera lois ibl r. aux so ic'•tt;, cl d •mande1· à fai re mage de la faculté 
Yiséc au n° 4, lorsq n 'el I s :ol l ic il •1·011 t I' ao·réatioo. Da as celte h po
tl1èse, l'arrêté d'ag 1·t•ati oo slipul ra 1 ,: ooclition: jug·ées opportunP . 

Toutefois, il étai t née' sa ire de prévoi1· lc ca~ où pa reille dc111antl • 
ne se1·ait introdui t qu'après l' •Lro i de l'agréation et aus:::i le •a: où 
1100 compagnie cl· ·irerait voir modifie r les condition primitiv s. 
Au li u d'oblig r le inl're sé . en pal'Ci llc circonstaac , à 1·eco u1· i1• 
à la proccd urc compliqué dr. l'agréaLion, l'art icle 8 p rm I de 
stat.uer ur la de mande 1rn1· un im pie a rrèté ministérie l. En cc q ui 
concerne l'e timatioo clcs litre incliq11és aux u 0 • 1 cl 2, l'article ' 
renvoie a l'article ,1 clP l'anèt' 1·0 ,al du 23juin l 51. 1· la t ifà la 
constitu tion de. cautionnem nt. n matière de t1·avaux publics . li sl 
utile de ra ppel r le t xt de c dernier article, qui est aio i conçu : 

« Art. 4. - Notre Mini . Ire d •s Pinan c~ règlera le taux cl'admi.
sioo des fonds nati naux, aprè avoir consulté les dépa1·t men t~ 
m i oistériels . 

» Les décisions prise a cet :gard . eroot publi ·es dan1, le 
Moniteui·. » 



ART. i 3 
et 14. 
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~ 12 . Des rnnmes à po1·te1· en 1·e-~e1·v··; rle l a r è er ·e ,natluim al iqtt c 
p 1·ovi 'oi1·e . - La premièru t·ëgle for 11111l fo pa t· l'a r-ti ·I 13 n fa it 
que co osa r er· nn pr·incipe de g· •- ti on fi na n ie r." en q 11cl q11 0 .. orte 
impo:-é par la fot·cc d0s cho .. e,- , . ans ré- .rvc · s uffi anl<'s pon r· l;1 
ou ,·e t-tm· • de.: r Lque en 0111· ·, po1 rr· la liquida ti on dc:s ,.:i n i,:,trc;:; à 

r·ég-J r ~t pour· l0s ·on ction,.: rnlat ives â l'{•chéancc d · pr·i nw.-. 11ne 
com pag n ie d'a. urancc , .. t conrla111née il la fa ill ite : d'a il lc111" , il 
impol'le qu ' une di:.;tinction alt.-nl11 mc nt. ne lt • c ntl' · c0.- r•' cr ve.- appa 
ra is e da ns la compta bil (té: el , ct ·aut rn pa r·I. il c,;l impossible de 
tr·acer dans le règlrment de,; rl·g lnl i nYar·iables q uant_ à l' im po1·tance 
d s om me à afl'e··ter d e:< c.l i ve r·;· :hefs . Le . c1,,· ic ù contrôle 
appréciera , •n tena nt compte LI l' l'xp<;r· iC'u e . c ·csl ai11: i qu • l'on 
procede partout où la s u1•vp il lance de · co rn pa~uies est oqi:a nisée pa1· 
la loi. 

Il e t bon cl , t·appeler l , IJU t de la l'é.- •r·\'L' pou!' ·01"l'cct io11::; 1·ela
l i\' s à l'échéance ùc.;;; prime~. Da n:-: J'u a o- , ll•s pl'im<':--: oc ' ont pa,: 
Ioule paya bl a n comnwDcPme11t de l'cx •rcicc ; la plupar·t de:,; 
,-ociété fo nt , pour· chaq ue a "·u r<i . conrnwocer J"anuéc d 'a;:: 11 1·a nce au 
m oment de l'en l1·e en vi ,,ueu1· de la po lice , c'c ·t a d ir ' fJ HC, pou r· 
I' 11 • emble de a su t·• , lt•:s · chéan es s't;chclon ncnt sur tou t ' la du rüe 
cl l'excl' ic:e . Au moment où I bila n <'St d l' • st'•, la compag·oi • est <'Il 
1io e~. ion d p1·imcs cl ou! un frac tio n l'Sl t1 e,-tint•0 i1 t· f)l l \'l'Î 1· le 
r·isr1 uc pcncl an t unt' pa1·t i dl' l'exerc ice · 11 i \'an t. Cetl(• l'n 1ctio 1r c.lo i t 
0tn· port•:l' en r·1\. en ·•· c11 vup dP ·c dern ie r· L'Xl·1·eicP : c"t>st ·1 qu t' 1'011 
a ppelle le 1·e1,01 ·1 ta p1·i11tes ou la eo1·1·eclio11 1·el a1i-t·1> à l'dchriann ' de.~ 
1,1·imes 

nn a expl iqut'• d1;jâ (:s '10) la 1·.,i ,,.0 11 J 'èt t·t> d,· la l'i°·,-Pr, 111 t1llréma
tiqu provi. oiJ· • dont l'a r·ti c i< rn p t· •s •J' it la con:;titution. 't'tlt• 
n:serv1• (•1·a ca l ·1 ilt"•r et plar 0t: d(• la ID l' ffi t' man ii•r·<· q ur la l'éscr ,·1· 
111al hùwaliq ue q ni i-f•1·a t•x ig-,;p des établis,; mrnts ag' I' \'•!> po 11 1· ln 
~ ·rd cc dPs 1· ntp,- _ ( \ .oi 1· c i-,;1wc.- 1 ·ous l'arl iclr :30 , ~ :.n 1, 11 cc q u i 
eo 1Jc•1· nc 1 ·~ r·· ·,. lr~ t.'•tahlil'~ i1 eP s11jt·l.) 

§ 1:1. De l a ·ons/if n tion rles r·apilcw.,·. - L'ar· ticlr· 1:-, 1w fait rJtH' 
ni •tl l' ' ·n a ppl i ·a tio 11 11ne l"i:p; I<' im pérativ<' de' la loi d11 ~/1 Mccrn 
lirP 190:3 (at· t. ·li, ) . 

~ 14 . Gf's l i1J i1. ,.,,1,11·, ;fr c1 s,n.,. ,i/{unr •. - L'ag 1·1;a ti1>11 imp li11u1• 
lt• eoo trolt• . l't la ba ·p du co11 tr r'dr (.-<'st, d'u nl' part , la :<Üpa l'a t ion tir 
g- -l io n t dP c·omptabili lé 1,our l a .. ura n<'P de·~ l'i. q1w n;s 11 l ta11t d0 
la loi no uv Il e <'l. d' a 11 tr·p pa l' t . l'obliga ti1> 11 de mcttrP ù la d is
ptl::: it ion de l'admini;: tr·a linn les r,iéce .. . d11(·t1 rllr•11I.- cl r,•ns1·i Q" nr 111 ' n t,; 
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necc ·sa ires . Les a rtic les 16 L 17 •tahli ~scnt 1 ~ règ les indispensable· 
à cet cff t. 

§ 15 . , lip,ila l i ons clcs 110/ices. - Sans a llc1· j usqu' à imposer une 
police-t:y p ' it 10 11 • If!,: "" 11 r·c• ur·:< . 1 • (;011ver·ncmr 11 t a Ir cll·o it rt le 
dc rni r· de veil l t· à cc q ue eux- i par· ùc slipnlation obscu re t.r-op 
n-é n _.,r alcs ou t rop ù1a1:o nic n11 •s . 11 ~ r· . rv nt indir·cd meut 1 
moy n d'e n! ,·c1· aux in t ··1·cs·· ; . le b"•n Hice del'a:,:sur·aucc. li faut 
q u les polie • ne renferment pas de cha u . <'-ll'ap0. ; il fa u t qur les 
cou tt·als so i nt cxôcu tés e n Loule I y aul · •. 

La plupart d di po_itions de arti c le· l8 ·rn et 20 s'expliquent 
d'ell<'s mèmcs. Tl uffira de l'a ir0 observr r, n cc qui concerue le 3° dC' 
l'a r ticle 19, qne le but p1·incipal de la notifi ·alion de la r·· ilialion 
à l' inspcctcu e du L1·ava il est de marqu r· le moment à parti r duquel 
1 chef d'cnl1· pPise se r·a tHo u de la cot isa tiou a u fo nd d garantie . 
L 'ouvrier e ' l dés iu tê r·e ; en tout cas. car dès l' in tant où l'a su1·eu1· 
cc ·c d'èlr·e ""aJ'aol de iudemnilé ·, c'e.,L le fo nds de garantie qui 
J' ;pond dupa· m nt doc lle·-ci. 

I l 1·e··u l te cl u p1·i oci pc de la l'éparation fo r-faita ir<> q u ·en cas de faute 
g r·a vc d u patron, l'assu r·eur ne po ur ra plu se préva loir de l'arti
cle 1û de la I i du 11 j ui n i Sï/i q ue s 'i l . ' c l xpresséme nl r é er vê un 
r ecours en l)l''•,·i ion de cetL •ventualit '; on ait, d' a ill un:, ·qu'en 
tou te hy polh •se, l'assu r·cu r de\ï'a dédommao·c r les v ictime . li n'éta it 
pa in11til' de rappele r ici c Ile con équence du rég ime nouv a u. 

CHAPITRJ;_, Hl 

Des cai sses c01n11u tnes d' assu1·anC<' 

SECTION 1. - D1SP0ST'l'l0NS GÊNÊHALE . • 

~ 10 . A 1,p1·obn.tion d es statuts des ca isses commmie ··. - Les 
o iélés d 'a urance à pPime fi xes sont ùe. ociété commm·cialPs 

dont la fo rme c;;t r:glée pa1· la loi commercia l . 
L es ca isses communes sont des associa tions m utuelles, ana logue.-, 

qua nt à la uat111·c do la pm" on nalit '•j 11ridique dont e lles er out. invc. -
tic ·, a ux soci 1té mutua li te et aux unioo prof'es. iou.nelles r econ
nues. Le légi lateu1· a manif t ; clairem<'nt ·e· intentions à cet égard 
en r eféra 11L à la loi d u 28 mars 1 68 u r le caisses de prévoyance 
d s o uvrier mineu rs (art. Hl de la loi d u 24. décem bre -190 ) . Dan., 
l' espèce, l' ag rt'•a t ioo pu t' et . lmplc n suffit pa , car il ne 'agit pas 

ÀRT . '18 , 
1V et 20. 

RT. 2L 
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seulement d'admettre des établi ssement. déj ù existants en droit à 
pratiquer l'assurance, il s'agit de do nner une perso nnalilé juridique 
spéciale à des associa tions qui s'organi se ronl en vertu de la loi nou
velle et de~ règlement d'exéc ution. 

Aujourd'hui, il exi ste certaines as. ociations muluelles qui se sont 
con stituées en vertu de l'article 2 de la loi du 11 juin i8ï4-. :.fai:s ce: 
associalioos ne out pas néces airemeot conl'o1·mcs à celle· que prévoit 
la loi du 24 décembre 1903; et, s i ell es désirent ·e placer sou s le rég ime 
de cette dernière loi , elles auront, le cas •chéant, à modifier leur 
orga nisation en conséquence, et ell es le pourront aisément, pounu 
qu'elles soient constituées entre chef;; d'enlf'ep ri sc , ainsi que le veut 
la loi, conformément aux principes géné t·aux en la matière . 

L'agréation ne sera donc poss ible ici qu 'après une véri ta ble recoo
oai ~sance, qui s'opèrera, comme Je prévoit la loi de 1868, par l'appro

bation donnée a ux sta tuts (art. 21 du règlement). 
La loi de i 868 con fie a des arrêtés roy aux le soin de définir les 

cond ition. mises à cette approbation ; il con Yenait donc, dans le règle
ment généra l, de prévoir ces conditions. C'est. l'objet des articles 22 et 
s ui vant~. 

§ 17. 'l,finhnwn d'assui ·es et cl'af!il ies. - li est ind ispensa ble que 
le chiffre des ouvrie rs a u1'és so it suffi ant pour que la loi des g rands 
nombres produi c ses effels de niYe llcmen t. Des cai sses à trop faible 
effectif sera ient itTémédi a blemeat condamnées à la ruine. De même, 
un nombre minimum d'entreprises a ffili ées a sembl é nécessaire pou1· 
parel' au ri sque des inso lva bililés individu ell e· . On a pris, quant au 
nombre d'o uv ri ers as: uré. , le minimum de dix mille, et quant au 
nombre de patrons affili és on s'esl ar t·êté au chiffre de cinq. 

A ti11·e exceptionnel, toutefois, l'ag !'éatioo pouna ètre accordée à 
de cai se qui ne groupent pa plus de 5,000 ouvriers: Je Gouverne
ment appréciera, de l'av is ri e la commiss ion. Seulement, il faudra que 
les ca isses comptent en ce cas trente affi li és au moius , préca ution qui 
s'explique par le danger des à-coups, d'a utant pl11:· inév itables que le 
nombre <let têtes expo. écs au d sque . e réd uit davantage; et ce: 
à-coup deviendraient pér illeux si, par exempl e, le ch iffre de 5,000 
éta it formé par la réu nion d' un e on deux g r osses en treprises à 

quelc1ues exploitations n'occupant chacune qu ' un nombre infime 
<l' ou vri<>rs. 

Il v a de soi qu e l'admiss ion des caisses g roupant moins de 10,000 
assurés ne se fera qu'ap1·ès un examen minuti eux des bases de leur 
organisa ti on . C:omme cette admi. sion con Li tuera un vra i privilège, 
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on pourra la s ubordonner à de. co nditions supplémcotaircs spéciales 
non prév ues pa r le règlement : il cet éga rd le Gouvcrnementjouira du 
pouvoir di sc1·étionnaire le plus co mplet. Cett di pos ition exception
ncllr n' a, d'aill cut·s, été admise q11 c pou1· pc1·mellrc à certain e a isscs 
communes de surm o11tc 1· l s diffi culté des début , où il leur sei·a sou
vent diffi cile de 1·é unir 1111 g l'and nombre d'adhérents : on a J'e,,poir 
que, dan s la suite, lorsqu e l'cxpé1·iencf' n11ra pari,"., Ir rcc rntemcnt de 
affi li és s'opè re ra plus ai sément. 

§ 18. Pièces a p1·odu i1·c; publication des stat ttls. - L'article 23 
est relatif aux pièces à annexe1· à la demande <l'agréa ti on : il n 'y a 
point li eu de l'evc11ir sur les expli ca tion qui ont été don11ées d~jà , en 
ce qui co ncel'nc les bases techniques e t le- conditi ons générales de · 
contrats <l ' a s u1·ances, à propos des soc iétés c1·assul'acc · a primes fixc-
(Voir ci-dès.-u:·, §§ 5 et 6.) 

L'article 24 presc1·it la publi ca tion des s ta tut 
§ 19. 11/entions des statuts . - Le inté ressés arrêteront J' orga

ni sa ti ou des caisses en to ute liberlé : tell e est la 1·ègle . 
Le règlement se borne donc, en prin cipe, à prescr ire quelques 

co nditions de forme: il importe que les fonclateul's -'expliquent au 
sujet des pr incipa ux points relatifs a l'orga uisat ion . Iroù les mentions 
exigées par· l' artic le 25 . 
· Certaines restriclions, qui ti enneut il la nature spêcia lcs des cai sse" 

communes, s'imposaient toutefo is. Cell es de ces restri ction s qui v isent 
l'objet des ca i:ses (art. 25, 2°), ainsi que l'approbation de: r ésolutions 
co ncernant la modification des statuts et la liquidation (art. 25 , 9°}, 
ne sont à vrai cl ire qu e des conséquence log ique et nécessaires du 
r égime légal des caisses communes. Il e ' t donc inutile d'y insi ·ter. 
Mais quelques mots d' explication au s uj et du ca pita l de g arantie 
(art. 25, ,1°) ne ~eront pas superflu s . 

§ 20 . Capital de 9ai·antie. -- Les cai sses communes n'ont pas de 
capital social. Ce qui en ti en t li eu, dans l'ordre des g aranties, cc so nt 
les cngagemeuts personnels des ad hérent . 

L'article 25, /1°, fixe ces engagement , pour chacun , à deux fois la 
prime au minimum : ce qui sig nifi e que chaque affi lié , apres avoir 
payé sa prime annuelle, pourra, en cas d' insuffisa nce constatée des 
prÎme perçues pour un exercice , se voir obligé de fournir une co ti · 
sation additionnelle, et les tatuts stipu leront que cette cotisation 
supplémentaire éven tuellement ex ig ible devra s'é lever au moins à la 
va leur de la prime elle_-même. L~ totalité de engagements ain si 
déterminé e t dénommée« capital de g arantie» . Le service de con-

ART.23 
et 2,L 

ART. 25 . 
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trol e au1·a néce ·;airement à veille r a ce qne le mo nta ut du cap ital de 
g·a ranti e ne oit pas artifici ll eme nl rédu it par un abai emcnt l'a cti cr 
deM prim s normal es. 

Chacun ue s 1·a te nu , <lan les limi te aio i prec , ·ce', que pour a 

part et p rtion; il n'y au1·a a ucune. olid a l'it (! i_mposé a ux_afl11i('.: La 
: o lida r ité. mêm partiell e . ne sc1·ail pas admi se pa1· 1 . 1ndu. t1·1 c l,.: _ 
Et, même s i e ll e l'était , on pou!'l'ait c ,·a indr ·· - pour IP:; petit, pa l1·011 · 
.·urtout - qu'ell e ne ln fût pa. toujour- â boa esc ien t : la vôrit,; 
n'apparaitrai t q11 , trop ta rd! La olida1·itü c. t ·ho:: dang r •use an 
prem ie1· chef dan« uoe mati:.re au i complc~c qu I as Ul'~nc~ contl'e 
.le ac ·id nts. La d \finition préci:; et ioYariable de obl'.ga t1011 s <le 
chacuo a sembl ·, ic i indi pe osa bl e : 01·, la .-o lidaité, c'e. l l:1nconnu. 

ART. 26. s 21. Caulionnemenl . - Il o· a pa d rai son de. rl 1. pco cr le 
· de J 0111·,"'a ti on de con titue1· u n cant1onaemrn t rt, a 1, sPs ommun " o' , 

ce ca utionn eme nt ayant la mêm • des tina ti on que dan· le ca · dP~ 
·ocié té. a pL'i me~ fixes, il faut l'établir d apres les mêmes ha e .. 1: 'c. t 

cc que p r :crit l'arti c le :..0, alinr ·1•·r. . .. 
~ans ail 1. ju qu ' a le s upp1·imcr complè trmc nt, il a :011tr.lo1s pal'11 

opporlun d'e n adu1 ttre la 1•,;d11 eti o 11 . dan ,; de · proport ion · notable. _. 
rno. ,e 1111 ant la . t ipul at ion de ga1·a nti s. p(\c ial , .. v_,nant c~mpc n:·e r a 
duc con ur rence la 1·éd ucl ion opt':1·t'•c. Ce~ µ·ar ant1c co o: 1.- tont en de.
nno-age mcnt.- pc> ,'. on o I · a:s umé par le afl1 li és, Pr1. 11 s du cap ital cl ,. 
o-aranli minimum v isé il 1·a1·t ic lc :..5, 4°. 

A.fin <l' é,, itel' d'inextri cab les co mpl ica ti on. e l dn dé terminPr d' une 
manière a la foi préciso c l pratique les obli o-atinn indivirJu cll e de 
·haqu affi li '.. à rai ·on d cc garan ties :a:11pplémr11tai1 c, ou a '•tabli 

cc.- dern ières u r la ba. e dn capital dP garantie, ·r.-L-à-dil'P, en dr1 ·-

nière analyse, t'10 fonct ion de la I rime . p. . . . . 
LP apital de ga1·antic équivaut à 2 p, so it la p1·1n~c cflect1vc, plu.

un engagement per onncl 1\gal à la Ya le ur d cette prime .. \ux term e.
de r a i·ti ·l" 2G, a lin éa 2, to ut<! 1·éd11 cti on du ca uti oo nemcnt don 1w1·a 
li e u ii une a 11 '"mCn tati II propo 1·tion nc ll r de la val u1· 2 p. i, pal' 
rxempl , I' 11 pt'•d uit le ca 11ti onn nwnt dr i p, ln ca pital dr ga ranti, • 
drY icodra : 

') ·Jp ')~ 
- p + - - - .,. p. ;~ :-: 

~i 1 ·:111 tion 11C•m011t c. t rédu it de moiti t\ le ca pital de garantie sera 
éga l â: 

t· t ain~i de · ,: 11il<' . 

2 p 
2 p + 8 p. 
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Le règlement ·ne permet pas de réd uire le· ca~tionn.ement au delâ 
des deux tiers , parce q~'o,; ne peut admettre, d'une 1~1aniè1·e absolue , 
qu'un engagement difië ré ait la valeur d ' un engagement réalisé. 
Encol'e, la r éduction de plu de .moitié n 'est-elle autori ée que pour 
les ca isses qui com1Jteut au moins 20,000 ouvriers assurés : le but de 
celte restriction est de fail·c nait re un intérè t direct et immédiat à la 
création de caisses importantes : le a soc iatioo â faible effectif d'a -
surés ne sont pas a encourager. 

On remarquera, enfin, que la réduction du cautionnement r; 'cst 
que facultative. Le Go uveruemen l appréciera lors de chaque demande 
d'agréation. 

S 22. Dispositions dive?"Ses applicables aua; caisses communes. 
- Il va de soi qu'en ce qui concerne le réserves, la con stitution des 
capitaux de r entes, les me ures de co ntrôle et de surveillance ainsi 
que le stipulations des contrats d'a uraace, les caisse communes 
doi vent êti·e ·ou mise an m ême 1·égime que le compagnie a pl'imes 
fixe . Tel est l 'objet de l'arti cl 27. 

::SECTION IJ. - DE COllJMI , IONS ARBITRALE • 

§ 23 . ·01·,qan-isat?'on cle l'ai·bil1·age. - Le articles 28 à 35 . ont 
'•di ctés en appl icat ion de 1:a1·~icl 26 de la loi. d 'aprè lequel le règle-
m en t doit arrête1· le pr111c1pc. de l'organi ation des commission s 
arbitrale. et de la procédure d 'arbitrage. 

En plus d'un point, il a bien fallu se borner â formul er des dispo
sitions très gé néral e : il appartiendra aux caisses communes , sous 
r ése i· ve des a pprobations officielles rcqui. es , de préciser ces disposi. 
tion de maoière à le. adapt r aux o c\cessités locale e t profes ion
~ellc propr à chaque cai . Les conditions dao lesquelles la loi a 
admis le recours â la juridiction arbiti·al e ne permettaient point. 
d 'au trc solution. 

CHAPITRE n' 

Du s,, ,. ·?°ce des 1·e11.tes . 

§ 24 . Des etablissements chargés cltt sei·vice des 1·enlcs . - L'arti
cle 36 n'admet à faire le service des r utes, coocurramment avec la 
Cai se de retraite, qu e les soci ' té ou cai e communes qui oo t. 

a ll'réécs pour le ser vice de l'a. su rance et qui sont oumi e~, dès !or~. 
a: contrôle de J'administratiµn. · 

On pr'voit qu 'en fait, ces établi:s·eme.uts seront les seul. a 

ART . 27. 

AnT. 28. 
à 35. 

ART. 36, 
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demander l' autorisation de gérer le capitaux de rentes, e t euco1·e 
c~t-i l dès à présent certain que tous ne I demanderont pas. 

Ou ne voit aucune 1·aison, pou 1· le moment. de mullipli e1·, san 
uéccss ité prat iq ue, les orO'aoism 'har<ré.~ de la 1·esponsabi lité ùc: 
capitaux ; il y aurait même <le ~1·aye;· dangr.rs à le l'aire, dan. lr. 

début surtout. 
Le service <le rentes fera l'objet d'une gc. tioo et d'une compta

bi lité distinctes; il era . oumi. au même contrôle que le service de 

l'assurance. 
ART. 37. § 25. De la constitution des capitaux de 1·enles. - Que les capi-

taux soient con titué~ par les chefs d'entrepri . e non exonérés (art. H 
de la loi) ou qu' il · le ·oient par le a::·ureu1·s ag 1·éés qui ne font pas 
le senice des rente (arl. 15 du 1·ëg lemeut) , il convient que l'opérn
t ion s'effectue conformément au tarif visé a l'al't icle 7 de la loi 

(V. a ussi art. 14) : ce tarif fait l'objet d 11 barème qui est auoexé au 
règlement e t qui servi1·a au si au ca lcul de: 1·éserves malhêmat.iq11es 

(sur les bases du ba ,·ême, vo it· ci-apre. , §§ 26 et su ivant~). 
En cas d' iucapacité permanente, la loi (aPt . 14) a lloue à l'ou\'l'ie1· 

une rente viagère d 50 °/0 du alaire ou de la réduction subie I ar Ir 
salaire. li faut qu'en pareil ca. , le établissement chargés du scrvicr. 
des rentes ne pui s nt pa · vendre la l'en te viagèl'c à un prlx·supéi·ieu r 
à celui qui ré ultcra de l'application tlu tarir (art. 37. 10 du règl ,_ 
ment); mais il n'y a pas lieu de le empêcher de vendre cette 1, ule a 
un_ prix inférie ~r. L'ouvrier e:t désinté1·cs. ·. en toute hypotltè e, 
puisque son droit porte sur une renl d'un chiffre déterminé el oou 
pas ur un capital; par contr , l'opération peut ètr avaotaO'euse au 
débiteur du capital de la rente l. au point de v ue de~ ga ran~ ie , lie 
ne présente aucun daog 1·. s i le l'é ervc.- mathématiques de l'éta
blissement sout t1·ict emcnt coofo rm s a u tari(' rl'.•glcme uta ire. Cette 
d~r~ière conditi~n est i'.1di~pcnsable; ma i. elle peut parfaitem nl . e 
realiser, dans lhy pothe·e q u oou cuvisa"'co1,, loi·sq l''t 11· "' , , ne e a J 1. -

sement compense les rabai · qu'il accol'de sur I rwix de l , s ren es pa1· 
des rentrées provenant d'une autr ·0111·ce telles pat· c. 1 , , , xemp e, qu 
des réal isations de bénéfice. ut' 1 ~ placement . 

Il n'y a, en principe, a uc 11 n rai OD <l'interdire les c 1 · · om Jtoatsons 
de ce gen re. D'ailleu rs, . ion le. prohibait, rien ne serait 1 · ·, 

. . . d' .1 d . . . p u aise 
aux soc1etes que e u ci· la prob1h1t1on au· qtte le t . 1 . con ro e eût 
touJonrs le. moyen · d déco11 ni r l'il'l' ··g ularité. De , Ol't , 
· 1 1 ·b·t· · . . .. e, qu en pra-

tique, a pro11 1 100 r1 qu rail d etrr inopérante. 

En cas de mo1·t, le droit de. intéressé po ,·te non plus sur u n 

} 
( 

' j 
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chiffre dé terminé de rente, mais sur une valeur en capital, fixée 
comme il est di t a l'at'licle G, 2°, de la loi sur les a.:!cideuts. Il importe 
que celle valeur oit établie d'après les règles invariables : la loi 
le ve ut aiusi. C'est pourquoi l'article 37, 2°, d u règlement dispose 
que le capital vi é à l'at·licl 6, 2°. de la loi era toujonr égal à 
celui qui ré ulte1·a de l'application du tarif. 

Lorsqu'au coutraire il 'agira de convertir ce capital en rente 
viagères ou temporaire (rnil' les deux derniers alinéas de l'article 6 
de la loi), tout ce cru'ou peul exiger, c'est que les établissements qui 
se chargeront de l'opération ne Yendent pas, pour un prix donné, des 
rentes inférieure à celle du ta!'if (art. 37, 2° in fine); mais il doit 
leur ètre loisible, pour .cc pl'ix, de payer des rentes supérieures, ce 
qui serait tout à l'avantage de: ayants droit. Ceci se justifie par de 
raison · ana logues à celle· qui ont été exposées p lus haut en ce qui 
coucerne le cas d'incapacité permanente. 

Enfin lorsque, par exception, la valeur de la r ente sera partielle
ment ou totalement attribuêe a nx int ··ressés en capital (art. 7, a\in . 1 
e t 3 de la loi), il convient que les sommes à payer de ce chef soient 
égales à celles qui ré nlterollt de l'application du tarif(art. 37, 3~) : 
c'est de toute évidence. 

§ 26. Du ba1·éme pow· le calcul des 1·e11tes el des 'l'(}se1·ves mathe
maliques. - L' ' laborntion de tout tal'if de r entes supp~se la connais
sance de troi ùlément , savoir : la loi de moPtalité des titulaires 
des r entes ; le taux de l'intérêt que doirnnt vraisemblablement pro
duire les placem nt ; enfin le monta-nt probable des frais d'adminis
tration du service de r nte le quels se traduisent par une majora
tion (chargement) de omme ver~ées pour l'acquisition de ces 
rentes. 

Les tarifs que comprend le barème qui doit servir au calcul de~ 
rentes et des réserves mathématiques ont été établis d'après les bases 
suivantes : 

i. Table de mortalité dre sée par la Caisse générale d'épargne et 
de r etrai te, d'après les 1·ec n. ements généraux de la population belge 
de 1880, 1890 et '1900, et des listes mortuai res belO'es des année 
1892 à 1901 (sexes réunis); 

2. Taux annuel d'intérêt de 3 °/o ; 
3. Chargement de 3 °)0 des prix chargés (verseme~ts). 
§ 27 . De la table de nw1·talite. - En ce qui concerne le calcul 

des indemnité dues n cas de mort, ainsi que la conversion de ces 
indem uité. en rente viagère ou temporaires, le choix d'une table de 
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mol'talité génffrale ::s'imposait. IL et vrai que la majeure partie de la 
population à laquelle s' appliqueront les tarifs eu par· il ca apparti n
dra à la classe ouvrière. Mais il n'existe pas de table de mortalité 
pour la population ouvrière pri se dans son ensemble. Il n'est , d'ail
leurs , pas démontré que la mortalité qui fra~p pécialemenl I' n~ 
semble des travaill eurs manuels 'écarte se ns1 blcmcnt de celle• q u 1 
atteint la population générale . Enfin, il ne faut pas perdre ùc m e 
que, spécialement dans notre par, la plus g rande partie de natio
naux peut ê tre cons idérée comme appa1·tenant à la cal ;gori de
travailleurs manuels : c·e t doue cette partie prépondérante de la 
population générale qui intervien t avec le plus d'influence dans la 
détermination <le la loi de mortalité générale. 

Pour ce qui est des rentes d'invalidité à consti l uer en cas d'incapa
cité pe1·manente de travail, on s'est demandé s' il ne convien~ 1.·a'.t 
point de prendre comme base une table é tablie d' a p1·è le:; probabil1 tes 

de survie propres aux invalides par s uite d'accidents. . . 
Mais on ne possède point actu ellement le· é lément (}L~_1 se1·~1~0~ 

nécessaires à l' effet de déterminer dan quelle mesure l rnvalid1te 
déprimerait les chances de survie des victimes d'accidents du tra\·ail. 
D'autre part, il y a lieu de remarquer qu'anx t •1·mes d la l_oi du 
211 décembre 1903 les r entes d' io va lidit '• n doi v nt êtr co nstituées 
qu'aprè l'ex piration du délai de ro\"ision , lequel . t fi~é à troi. a ns. 
Or, il parait ré ulter de recherche. entrcpri e. en Aull·i he, qu aprè~ 
un délai de troi ans la mortalité d s invalides n' c. l plu: influencc'.•e 
par la durée antérieure de l'invalidité!: on peut en infér r que, ~elon 
toute vraisemblance, la mortalité d s invalid es, tr·oi s ans après l'acci 
dent, ne 'écarte guère de la mortalit ', gén ;,·a le. 

En attendant que I expérience p rmctl I d'obtenir à cc s uj l des 
indications d'un JJr ··ci ion . uffi sanl •, il faudra calc ul 1· les rentes 
d'invalidité comme les rent . clnes o ca$ de mort. d'apr ' une table 

de mortalité générale. 
La table choisie a •té co n truite par la Caisse géné ral d'éparg ne et 

de retraite, d'après les rc n cigncrneuts d •ccn na ux de la population 
belge de 1880, 1890 et 1900 et de · 1 istcs mortuaires belges des années 
1892 à 1901. Elle a été adl ptée non seulemen t parce qu'ell e est la 
plus 1·éceote et, partant, la pins exact e relati vement à la popolatioa 
actuelle, mais encor parc que le:, ·o ins apportés à l'aju stement des 

taux bruts résultant des obser vation ,- en foot un document très pré
cieux au point de vue de la fa l: ilitù t des moj'Pll~ de; vérification des 
calcul spéciaux auxquels il se rvira de ba.-r. 
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§ 28 Dit taux cl'intd1·ét . - L • taux d'int•rêl adopté pour l'éta
blis cmeot du barême e. t celui qui sel'I de ba-e aux tarifs en Yigueur 
i1 la Caisse n-én ··raie cl' 'pa1·goe cl de r t1·aite . Ce taux est voisin d 
celui que p1·ocurent le placemeots en fond s de l'État belge et d • 
plu ieur Etal;:; étran ger. , en obligations des proviuces et des com 
mune · belges, etc. Sans dout . une cai se de rentes pourrait encore 
actuellement place r une partie de c~ r 'serves en prêts hypoth 'caire..: 
ou en achat d'obli gation. 1·apportaut plus de 3 °/0 • Mais, outre que les 
placements de c tle nalure ne sont pas toujou rs po si bles , surtout 
lor. qu'il ~'agi t de . ommc importantes constamment renouvelées, t 
que, d'aill eurs, il ne pounont être effectués qu'à concurrence d'une 
quotité limitée du montant total de rérnrves, il est nécessaire qu'un e 
in . titution qui p1•cnd des engagements à loogs termes, dépendant 
di rcctemeot des lois géoéralps de la morta lit \ ' Oit en mesure de reti
rer de ~es placements un intérêt un peu plus rémunérateur que celui 
qui est p1·évu d' ap1•è se~ tarifs. Il convieot que l 'orga nisme assureur 
d isposc ai n;:;i d'une so1·tr de (( coefficico t de sécurité» qui le mette, 
daos une cc1'1ai11 mesure, i.J l'abri des conséquences éventuelles d'un 
éca 1·t eosihl e entr la mortalitô réel! et la mortalité attendue. Il 
faut aus i qu'une cai se de rentes se prémunisse contre les fluctua -
tions , toujours pos iblc , du ta ux de l'intérêt. . 

§ 29. Du taux de cha1•ge11wnt. - Le taux de charo-ement est 
l " ) · t ' ï " e emen qu 1 e t I moins ai sé cl déterminer, parce que l'on manque 
de t 'rme_s de eomparai soo préci s. Des recherches faites par les soins 
de la Ca1 e géoé1·a le d' :pargne et de retraite, il est r é ulté que le 
taux de 3 °/0 pou vait être actuellement considéré comme suffisant. 
L'expéri enc indi h . q t1era, au out de quelques années, si ce charge-
ment ~st bien adéquat à l'importance des frais qu'il a pour objet de 
couvrir. 

§ 30. Du cautionnement. - L'article 38 soumet les établisse- ART. 38. 
ments ag rèt\ pour ·! set' · d t · l' hl' · d · . v ice es rcn es a . o 1g at10n e constituer un 
cautionn ement su pplé t · 1 . . . . · ; meu aire . l peut a1T1Vet' qu e la table de mor-
taltt •, r1u1 c t nece a·i,·cin t 1 · d f · • · d , . " en Ja. •c lll' es a1 ts passe , ne r epon e 
pas d une maniè re tout à fait exacte aux faits futurs dont le mouve-
men t de rentes doit d · d , . . epen rc. De deficlls peuvent donc se produire, 
qu el~ruc pruden ce que l'on ait. mi c à choi ir les bases du barème. Le 
cautionnement a pour but de parer aux insuffisances éven tuell es et d 
mctt1 •c ainsi à l'abri de tout danger les titula ires de rentes. · 

§ 31. R dsei·ve matluhnatique. Conse1·va t'ÎOn et placement des ART. 39. 
1·ale1t1·s. - I 'article 39 t l ·r ~ l " , . ., c~ rr at 1 .1 a l'L·~c,1•ve mathematJque. On a 
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vu (§ 25) que cette réserve doit ètre calculée d'après le barême dont 
les bases viennent d'être exposées. 

Les valeurs qui la composent . eront conser vêes et placêes confor
mément aux règles de articles 13 et 14, auxquels l'article 39 se 
réfère. (Voir ci-dessus, § 12.) Quelques remarques a ce sujet ne 
seront pas inutiles. 

L'article 13 prescrit la conservation des raleurs dans la commune 
où la société a son siège ou , avec l'autorisation du Ministre, dans une 
autre commune du royaume. La portée pratique de la disposition e t 
évidente. Elle a une importance péciale ~u rega1•c\ des ociété. étran
gères, qui, par applicat ion de la r twle, ne pourrout jamais tran -
porter en dehors du territoire belge le gage des créanciers de rente:; . 
Il ·est superflu de faire rcs ortir l'utilité que cette prescription 
présente également au point de vn tle l'effi cacité du coDtrole. 

Pour ce qui est des motlcs de placemeà t (art. 14), la réser ve 
pourra comprendre tout d'abord le. difrél'eDtes raleurs admises en 
cautionnement (art. 8 du règlement). Mais·, à peine d'entt·avei· con i
dérablement la gestion financière des sociétés, il fallait élargir quel
que peu le champ des placement . Tout d'abord , la r éserve n'implique 
pas les mêmes condition de mobilité t de disponibilité immédiates 
que le cautionnement; en. uit . le chiffre con ·idérablc des capitaux à 
placer s'oppo e à trop de ricrueur dans la cl '•termination des valeur~ 
admissibles. C'e t pourquoi, aux Yaleurs mobilière. de tout rcpo , 
prévues pou1· le cau tioonem nt l'a1·ticl 14 ajoute, en ce qu i concerne 
la réserve, des placements lty poth · cai re dr to ute ··ùreté. de placr
ments immobiliers en territoir • belge et, enfi n, de obli!!ations indu~
trielles émises par des so i 'té helo-e. dont la olvabilité semble bien 
établie; le tout sauf certair.ic restri ction. quant à la qu otité dn ces 
placements. 

JI est à remarquer q11c •rl·ain : : ociété· d'assu1·ances vrètent : ur 
hypothèque jusqu'à concu1·1·pnce de la l(1talité de la valenr de. 
imme_ubl_es .gr~vé: : sans. intr rdir cette pratique, qui pent e ju.·tifir i· 
parfo1. , 11 ela1t bon de .t1pule1· q11 r de 1,areil 11lac rnniJI 11n L . , . . . " . "comp e-
ra1cn t, dan I e llmat1 on des I'('!'- •1·n•s, qur .i 11 11q11 ' à ro neur i·riwc dl' 
(30 °/0 de la va leu1· des imm uhle .. 

CHA.PITRE V 

De la manièi'e dont l'a_ql'(iatir;n 1n·encl fin . 

ART. 40 § 32. Callse de la revocalion : (oi·malites . _ L'aO'réati . 
· d' · o on n est 

et 41. octroyce que COD rtionnellemr nt : du momrnt C[ tJn ln" l' t· " "' con, 1 ton,: 

• 
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prc crites ne son t pl us ob.'e1·vée:, la révocation est de droit. L'arti~ 
clc 40 ne fait , à cet ·n:ard, qnc consacrer implicitement une règle qu i 
ré· ulte de la loi . L'arti cl' 41 a pour objetdepcrmett1·e aux ociétés 
ou ca i c · commune: in té1· ssée · de f"o urnit· des explica tion et mème 
d'échappe1· à la me~11 1·e d 1·in-11 111· dont elles ont menacées, en régu
larisant leur itualion I r qn la chose e t pos ible. 

§ 33. ociétés à. 1wimc fixes; de la gai·anti'e des di·oils des tiei·s . ART. 42. 
- LC', ·ociélé il pr ime- fixe ne re~oivent pas l'existence de l'arrêté 
d'agréation . Elle existen t en vertu de la loi commerciale. L agréation 
révoquée, ri en ne 1 "empêche de nbsi~ter à ti tre de ociétés libre ; 
d'aill,~ur,,., l"ag1·éation ne concerne que la gestion de l'assurance des 
r isques ré ultanl d la loi du 24 décembre 1903 et il est possible 
que les . ociété agréée' a ient pour objet d'autres opérations encore. 
La rôvocation ne peut donc ent1·ainer de plein droit la liquidation . 
'fou t ce qu'il faut. ·'e t qne I me ure' nécessa ires soien t prises pour 
sauven·ardc1· les dl'Oits cl . c1· ··ancie1·s, v ictimes d'accidents ou ayants 

t:: 

droit. D'oit la nomination d' un curateur , qui sera investi des pouvoi rs 
néce saire11. 

§ 34 . R enonciation a l'a,q1·eation. ~ Dans l' intérêt des créanciers AnT. 43. 
enx-mém ;; comme dan l'intérêt de la société , il arrivera qu' il soit 
prétë rahle de ne point avoir reco111· à la g ra,e mesure de la révoca-
ti on. L'a11to1·i t ' cl conlrùlr, gràce à l article '13, pourra dire il une 
société dont I fo nctionn ment csl défectueux et fai t prévoir la néces-
sité prochain d l'application de l'article 40 : « Ve1--ez vos· réserves 
à la Cai ,c de retraite ou à nn au tre établissement agr '•é ; arrangez-
vous. en cc qni concrrnc vo contraL, avec les inl ·re é . Lorsque 
Yons ;in rez j ustifié de l'accompli" emcot de toutes le, précautions 
néccs~ai re .. . demandPz it renon cr an bénéfice de l'agréation ! De 
ePttc façon. vou · échappe1· ï., peut-èt rc, à l'appl ication d' une anction 
susceptible d • nuir ' à vo11·r ·rédi t, même au point de vnc des opér a-
tions ét ra1icrèrc;; à la loi sur 1,s accidents . D'autre part, les intéres '.,,: 
n'y p •rd 1·ont. ri n. bien au contraire, pnisqn'unc liquidation, toujou rs 
à crai nd 1·e . i l' agr ··at ion C'Sl révoquée, ne serait pas toujours san le~ 
menacer d'un pe '-j u licc. » 

I l va sau;; di r que. ,:i la :::ociété n • s'exécutait pas, il oc resterait 
pl us qu'à procéd 1· contr .,!Ir aYec toutes l<~s rigueurs'du droit.. 

~ 35. n es caisses conwwnes. - La situation des cai~ses com- An1·. 44. 
mnne r . t hien difli."•r ni d1• c lie des .. ociété à primes fixes. Elle 
n·existeut qu par l'a1·1···tê• d'agréation el elles n'ont d'~utre ohjet que 
lt•. opération,.: qi'd ;;r rattachr.nt :1 la l 1i du ? !1 d'ércmhrc 100;,. 
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li s'en~uit qne, i;, i l'agréation et retirée, ces caisses ne peuvent 
plus subsister que pour leur liquidation . En cc qui les concerne Ja 
renonciation v.o!on.taire à l'agréation srrait légalement impossibl~, à 
npposer, ce qui n C' l nullement I ca , que la faculté de renoncer 

présentât, en l'occurcnce, q11clrp1e ulilitfi. 

DISPOSITIONS FIN A LES. 

§ 36 . Les dispo ition. final e. ne D ··ce · ·itent aucune , 1· t· 
· 1-· 11 · • xp 1ca 10n 

part1cu 1ere. convient toutefoi d'attirer l'attent·ion J · 1- • , . . . ces 111 eresscs 
. ur I article 46, qui aulor1 e les a. ureurs a introduire Je , , 
· fi d' , · . . ur 1equete, a n · agreat10n , a pa1·t11· du 1°1• novemb1·e 1904. 

B . Instructions relatives à l"emploi du baréme 
è annexé au r glement général. 

a) Du CALCUi , DES nENTE:. 

l. - Calcul du ca))ital de La ,·en te i iaoè,·. · . . 
, . . . ., c a cun.st1l ue1· en ras 

d incapac1te pei·manente total• nit 71arUelle (A 1 " . . 
. . · r · 1. al1uc·1 3 et art. i~ de la IOJ du ~li dccemhrr 1903. _ A. ·t 37 1 . '· · 

• • J ) · 1 · · c u recrJement genera. ~ 

Pour obteui1· le capital ch l'r.hé, il . ufüt de l)l' d 
en redan~ le ta,·,· ·1 (2• colonne) la valeur acl11 -ll f? de I f, ' 11 

. . , , i anc de l'Pnle à I'·· d . 
v_ïct1me au moment de la con titution du capital ( . . ' . c1ge e la 

. d . . . . c e t-a-d ' r a I' . . 1·ation u dela1 de rn 1~10n) rt de multiplier t ' expi-
montant de la 1·c11 te allouée L, l• J"Odui t d~ cctt cr tel _'"a!eui· par le 

'· e mu ll Jll 1-capital cherché. ica JOn c. t le 

Ex emples r1:a1,plication. - 1) b u:a1,atite r . 
Suppo ons les données uivan te:: ,e, incin,mte tota ll' 

L'ouvrier , atteiat d' incapari té p rmanente totale , .- . 
au moment de la constitution ùn capita l. ' e:st age de '14 a11 s 

I] gagnait un salai1·p an n1rnl d j 'no f 
. - ·- i·an rs. et il 

quence, droit a un<· 1·ente annurllr de !'JO 01 dP a, CIJ consé-
600 francs. 0 - CP ·alaire, 1,oit 

Le nombrn i11diqu t'.· au ta1·if 1. 2,· 1 
ro on Il ' C!U i·e2:ar·' 1 4.4 ans est 17.321>11. ~ u ce l' âge cl, 

Le capital cherché . era donc : 

'17.3254 >< 000 = 10.~~-.24 fra n 
Cettl' ~omm1• rrprP:<·ntr Jp 1,,·ix max·1 c, · . , 11111m rpie 1. . . 

auquel on arli te la rrnte ,·iagè re dl· !iOO f . . ctahl 1~,;emPnt 
1 . 1a11c~PSIPnd . . 

pour a con~t,tution Uf' ·ettc l'PlllP. · ro1t d cxil!ri· 

i 

! 
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2) Incapadtè pe1·1nanc11te J1ai ·tielle. 
L'ouvrier est suppos i iigé d • !10 ans . 

43i 

Il gagnait avant l'acr.ideul '1 ,000 francs par an ; après l'acci
dent il ne pi::ut plus gaO'ncr que 6GO fra ncs, soit une diflërence 
de !100 franc- . La rente annuelle i1 la1p1elle il a droit e. t lirra]e ù 

4; 0 = 200 fraDC . 

En vertu du tarif 1 (-• col9111Je, àg ' 40) le capital à con titn 'l' 
era : 

1 .6215 X 200 = 0,724.30 fran c- . 

Il. - Calcnl cln capital dû en cas cli: mo,·t. Conve1·sion de ce capital 
en ,·entes v iagè1·es oit temp01·afres au p1·ofit des a_1;ants cl1·oit . 
(Art. 6, 2°, de la loi; même article, alinéas avant-dernier et de1·nie1·. 
- Art. 37, 2°. du règlement général.) 

'I . Calcnl clu ca7,üal. - On utilisera encore le tarif I (2° colonne) 
comme rlans les ca: qui p1·(•cèdent !voir ci-dessus T) , et on etrectnera 
le calcul d'après les mêmes rècrles. 

Ex emple cl' a1111licalion. - L'ou ,Tier tué pa1· l'accident ;tai t àgé d 
40 ans . Son ,;:alai1·e ann uel s'élevait à 1.500 francs . Tl s'agit de délel'
miner le capital qui era attribué aux ayan ts droit. 

Ce capital doit èti·e ù~al it la valeur d'une rente viagère de 30 p. c. 

. ( . L ,500 · ~o l - 0 . ) 1· 1• · d 1· · cl u salaire soit ·= "IU IJ·a 11cs , ca cu ee en 1·aisou e age 
100 

de la victime au moment du décès. 
Le tarif I donne pour rnleur actuel le de ·l franc de ren te à 40 an 

le chiffre de 18.(3215. 
Le capital cherché era donc : 

18.6215 X ,füO = 8.370.67 franc 

2. Conve1·sion du capital en 1·entes viagè1'es on tempo1·ail'es att 
pi·ofit cles a.1Ja11ts rli-oit. - Le capital ayant été déterm iné, comme 
il vient d'ètrn dit, il ' ag·it de le l';pa1'lir entre les diverses catégories 
d'ayants droit, couforménrnnt aux règles que trace l'article O. On 
obtient aiusi, pour chaque ayant droit, la part en ..:apilal qui doit lui 
èt1·c attl'ihué. 

Eu 1·ègle général , cette part doit, sui vant les cas, être couvei·tie en 
,·ente via,qè1·e ou eu l'ente tem.po1·ail'e. 

Pn111· la couver ion en 1·ente viagère (conjoiut, ascendant), il 
suffi ra de multiplier la part 1en capital) de l'ayant dl'oit par le nombre 
du tarif I (3° colon ne), indiquant la rente cor!'espondant au v r ement 
de t franc à l'ëige de c t ayant droit. 
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Pour la con ver ion en 1·ente temporaire (enfant., petit -enfan ts, 
frère t oour.;;) dont l'extinction doit a,·oir li eu à I âcre de -16 an , 011 

n;iu ltip liel'a la part (en capita l) de l' a. ·aot droit par le nombre du 
tarif II (3e colonne), indiqua nt la rente ·ol'J'c pondant au ver. emcnl cl, 
1 fran c il l'âge de cet ayan t droiL. 

Ea:euipte cl'apJJlication. - .-\fin den pa. multip li J' le. exemple:, 
oo se bornera a prendre le cas de. urvivan ce d't111C' veuv cl de deux · 
enfant àg '• de moin de 16 an·. 

Dan~ le cas supposé, le t..:ap ital ù pa1'Lag· r s'ü levant a 8,379.67 fr . 
la veuY<!, qu i a droit anx 3/5, ·c YCrra alt1·ihuc1· la omme d~ 
8 , 79 .67 X :~ 

5 -= - ,027.80 fra11·s. L,. ·>15 l'Cstanl s• 1·ont all1·ibucis 

aux enfants ; chacun aura donc ·t/5, so it '·37 
5 ·67 = 1,075.93 fr . 

Il s'aœit de convertir -,027.80 fran c· n ,. ulc v ia ger au pr•ofil d 
la v uvc. A la uppo er âo-ée cl r an:, il 11ffira de multiplier 
-,r)27.80 franc par le nom hrr rpri fi g ul' , dans la ;3• co lonne du 
tarif I, Il regard de l'àgc 35, oil 0 .0497 4. 
On obtiendra ain . i : 

5,027.80 X 0.041:Jî54 - 250 .15 fran cs. 

Ain. i donc, la rcllte annuelle à paye1· ~ la v 1.1,·e pal' l'établissement 
auquel le capital de 5 ,027 . 0 fran c·· a (• t.é vc1·:(·. ne ~c ra pm, inlét-i eut·e 
ù 250 .15 francs . 

La co nver ion de la omme dl' 1,075 .93 fran ·: ·11 1· •n ie tempot·aii·c 
~u I rofit de. chaq ue ~nl:ant s'opè1·cra comm . 11it, ,:j l'o11 suppo. e que 
1 und s ntaot e. t a <n de '12 an et I'a11tr dr î ans. 

Pout· l'e1'.fant de '12 an .. , 011 mul1ipli rra l.(i7:.m frant..: · pat· Jp 
nombr qui dans la 3° colonne du tarif II , es t i11 c1·it en t·eo-arcl de 
l'à o-e 1:::!, e qui donnera 

1.675.9:3 0 250:15G -~ /i :{4 . (i franes 
d 1' ut· temporaire annuel!(•. 

Pou 1· l'enfant cl L· î ans, 1111 1 ira I<' nom l 1·, dp la 1.11 • me• co loJJ ne 
indi,p11'• n r ga1·cl de l' âge de 7, ' l l' on aura : 

1 ,6T.93 x 0.124812 = 200.J ' fran ·. 
d r nt t mporairc annue lle . 

11 · <' t'a ai . é d'a pp! iquer les mêJIIP~ l'e"'l . a 11 x ca d'i1 tli ·i bu tion de 
lïnd C'111nité à d'a11tr01'!5 ca1 '•go t' ie>s d'a .Ya11l s <l1·oit. 
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TU. - Calcul â effect1te1· lo1·sq tte la valew· des rentes e t pa1·tiel
lement att1·ibude au.,· intc1·esses en capital . (--\.rt. ï al. 1 et 3 de la 
loi ; art. 37. 3° du règlement O'éo ' rai.) 

Le calcul du capita l 'opèr· , à l'aide du tarif T (2° co lonne), d'aprè 
le règles indiquées ci-de su s, 1 t II, 1. 

IV. - Remarque 1•elati e aux âges frnctionnafres. 

L'âge qui do it entre1· en lig ne de compte, c:oit pour le calcu l du 
capital rep1·;sentant une t' nt, donnée , oit pour la conversion d'un 
capita l donné en une rrnte, et le plus :::auvent fraction naire. 

Dans cc cas, il y a lieu cl modifier les calculs de la mauière indi
<Juée dans les excmpl . suh·anl,. 

1. On demande de calcttle1· le capital d'une rente viagè?'e donnee. 
- Soit une 1·enl dP .'ir fran c:., l'ân-e à considérer étant d 40 an 
5 moi. 

La valcu1· d'nue rente via,,.ère annuelle de 1 franc (tarif I, 
2' colon ne) est : 

A l'àg' d 4.0 an~ . 

41 - . 

Difl"ren c. 
Pour un moi s, la difl •r ne s l'ail: 

. fr . 

ft·. 

0 .314î = 0 09(,.2 . . 
12 . -û -

Pou1· citH[ moi:, la ùiflëreuce rait : 
0 .0:...629 X 5 ~ 0.1 311. 

18.6215 
18.3068 

0 .3'147 

A 40 au · 5 mois, la va leut' d'une ,·ente viao-ère de 1 fran c e l 
donc: 

18.6215 - 0.1 1i = 18.4904. 
Le capital cherché era : 

1 .490' X 425 = 7,8-8.42 francs: 

2. 011 clernande ile convci·tù- en renie v·iagère un capital donne. 
- Soit un capita l de 5, 0 f1·anc à 01wertir en une rente viagère 
annuelle au ]H'olît d' un• per · lllle ùgée ÙP, 34 ans 5 moi . 

La rente ,, iagèt·e Ol'l' poodanl au versement d'un apilal de 
1 franc ( tarif I, 3• colou nc) est : 

A l' àge de 35 an. . . fr. 0 .049754 
34 - . 0.049080 

Différrncr, . fr. 0.00067 t 
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P our un mois, la différen ce .. er ai t : 

0 ·0~~6ï 11 = o .00005B2 ; 

Pour cinq moi s, la d ifférence. er ait : 

0 .0000562 X 5 = 0. 000281 . 
L a rente v iagère cor re · ponda nt au ca pita l de 1 fra nc vel'sé ù l'àgc 

de 34 ans 5 mois e ·t don c : 

0 .0 /11:!080 + 0 .000281 . .= 0 .0119361. 
La rente v iagè1·e co1·respo adant au capi tal donn é sera 

0.0493G1 X 5 ,600 = 27fi. 42 franc . 

3 . On demande de con vei·t fr en 1·ente lem JJoraii'c , 1,ayablejusq1.1,c1. 
l'â,r;e de 16 an s, u n capital donn e. - Soit un ca pita l de ·1,565 fran cs 
à co nvert ir e n une 1·e nte tempor aire , payable j u r1u'à l' àge de 16 ans, 
e u fa veur d'u n enfa nt àgé de 6 an s 7 mois. 

L a r ente tempo1·ai re con espon da nt au ve 1·scme nt de 1 franc est 
(~a ri f 11 , 3e colonne) : 

A l'âg·e de î an ~ . 

0 -

1) i ffé r cn cc . 

Pon r 11n mois, la d iffére nce serait : 

. 1'1·. 0 :l 24~ 12 
0 .11 4284 

. fr . 0.010528 

O. 0~ ~528 = 0. 0008773 ; 

Ponr sept moi , la d iffére nce. e ra it : 

0 .0008î73 X 7 = 0. 00614.1 
La ren te tempo1·a i1·e co!'l'c pondan t au verseme11 t de i fra nc ù l'àge 

de 6 a ns 7 mo is sera it donc : 

0 .-11 4284 + 0 .0061111 0 120!1 25 . 
La l'e nte her chée est clè' 101·~ éga le à 

0 .1 20-'125 X 1,565 = i SS .47 franc.-. 

b) Du CAl, CU L OE.' m ':S ER V J~S MATHl~~! ATIQUP.S ( a.i ·t. 13 el ai·/. 39 
d u 1·è.r;lemen t ,qenà a l.) 

Les 1·èg-lc r lat i1·es a ux calcul ·· des 1·é.-c r vcs math éma tiq ues sont 
les même:-, ~u ïl . 'ag is e de la 1·éscrve ma thémat iq 1w prov isoire 
(a_r t. 13 d n l'egl,emr. nt g;é nér-al) ou de la r<~Se l' ve ma th émati q ue à cou · 
st1 t uer _pa t· Je.- eta bl1 s.' ernen ts cl1 a rgés d u 'e n ·icc des !'Cilles (ar t. 30 ) . 
Tl conv 1Pn t, to11tPfoi ~ rl p 11otr 1· q11e '" 111 011t ·111l ·'c la r· · · _ , _ · . ,- ,. u L!scr v(• prov1so11·e 
dev~·~1t el1·c mod ifi é ~i 1111 <· ag~Tava li ou oit 1.111 c att é nua tion de lïnca -
pac1te, survenant pendant le déla i il<> re Yi ~ion " 11tr'a1·11, ·t ct ·r.1 ,_ , , <1 1 unP mo 111 -

cat iou de l'alloca tion ao n ucllc duc. 

1 

~ 
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·1. R ès~1·ve en cas cl'incapacitè jJe1 ·m an ente . - On c l1erche1·a , 
dans le tarif I (2< colon ne) , la Yaleur de 1 fran c de rente à l'àge ~é la 
victim'e à l'epoqu e où l'on do it co n tituer la r '•se r ve et l'on multipliera 
cette valeur par te moulant an11uel de la rente due. 

Ainsi, la r éso1·ve à constitue!' pour 11 0 ou vr ier titulail'e d' une re nte 

de !150 fran cs et àgé de 35 an sera : 
20.0988 = 450 = 0 ,0 4.4 .46 frau cs ; 

L 'année sui vante , àge : 36 ans, la r éser ve se r éduira à 
19.8164 x 450 = 8,917.38 franc;, ; 

A l' âge de 37 ans, e lle ne se ra plus que de : 
19 ,5275 x 450 = 8 ,787 .38 frauc,;; 

e t ain :si de s uite jusqu'à la mort du titulaire . 
2 . R ese1·ve en cas d e 11w 1· t . - Pour les ay ants droit qui jo ui ssent 

de rentes viagères, on opèrera comme il vient d'être dit. ' 
Pour ceux qui ont d roit a une l'en te tem poraire pay able jusqu'à 

l'àge de i6 ans, on utili se1·a le tari f II (2° colonne), le calcul s' effec
tuant d'ailleul's de la même maniè re et la réserve deven a ut null e 
lorsque l' intéressé atteint l' âge de 16 an s. 

3 . Rema1·que 1·e lative aux âges f1·a ctionnaÙ'es. - Lor sque l' âge 
qui doit entrer en ligne de compte est fractionna ire, ou pour ra déter· 
miner le prix de la rente de i franc à cet àge au moyeu dune pr opor
tiou , p uis rnultipli e r ce prix pa1· le montant de la rente du t itulai re . 
·Mais, lorsqu'il s' agira de cal culer la réserve g loba le r elati ve à un 
g rand uombre de titulai res de rentes, les assureurs obtiendront un 
r ésultat sufli sam me ut exact en nég ligeant les fractions d'années infë
rieut·es à six mois et en comptant pour une unité pleine toute fraction 
égale ou supérieure à la demi-a n née. 

Arrêté royal du 24 octobre 1904 
portant réorganisation 

de la Commission permanente des Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs. 

LÉOPOLD II, Rot DES BELGES, 

A tous pl'éseuts et à veui r, SALU1' . 

Vu l'article 10 de l'arrêté roy al du i 7 août i87li, pr.is e n exécutio·D 
de la loi du 28 mars 1868 , instituant u ne commission permanente des 




